
 
 

 

Pau, le 08/07/2021 
 
 
 
 

.      Compte-rendu du Comité Directeur U.F.O.L.E.P. 64 
Du :  07/07/2021 
Lieu : siège de l’U.F.O.L.E.P. 64  
 
 
 

Présents : 
SAINT-GERMAIN Jean-Luc (Président) - CHOUVALOFF Serge - GADIOU Pierre (Trésorier adj.) - HARDY Joël (Trésorier 
adj.) - MASSONNIE Laurent - PROCACCI Marie-Angèle (Secrétaire)  
LALANNE Stéphane (Directeur)  
 
Excusés/absents : 
BOUCOU Christine - ROMEUR Jean-Pascal (Trésorier) - LANSALOT Serge - THEOT Virginie - CLOSTRE Bernard - 
VIGNAU Patricia (secrétaire adj.) - TECHENE Jean-Jacques (Vice-Président) 
CHARTIER Pierre (Délégué Général de la LE 64)   
BEDIN Bertrand (Agent Développement) -  AGUER Jean-Marie (Adulte relais) 
 
 
 
1 - Validation du compte-rendu du précédent Comité Directeur :  
Pas de remarques. 
Validé à l’unanimité 
 
 
2 - Points d’actualité :  
 
Suivi de l’activité 
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Fermeture des bureaux 
Nos bureaux seront fermés 

- Du 12 au 16/07/21 
- Du 2 au 13/08/21 

 
Comptabilité 
Jean-Luc (Président) et Stéphane (Directeur) ont rencontré les personnes de PWC lors d’un rendez-vous technique au siège 
de l’U.F.O.L.E.P. 64. Les échanges actuels visent à caler les modalités techniques de fonctionnement. 
 
Démarches administratives 
Les modifications préfectorales et les changements de signatures auprès de la banque ont pris du retard. Tout sera mis en 
œuvre pour régulariser cette situation pour la fin du mois de juillet 2021. 



 
 

 

Ligue 64 
Nous restons en attente des factures mensuelles de frais de siège pour 2021 (avec la réactualisation de 2020). 
 
Ecoles Moto labellisées 
3 écoles du département ont été labellisées par l’U.F.O.L.E.P. Nationale (Urrugne, Pau, Sedze-Maubecq). Ces associations 
bénéficient d’une dotation nationale de matériel. Ces dotations leur seront remises dans les clubs par des membres du CD. 
 
Playa tour 
Nous participerons à l’étape du 40 à Mimizan, le 08/07/21. Notre étape se déroulera à Hendaye le 9/7/21 en présence 
d’Arnaud JEAN (Président National). A cette occasion, nous remettrons au club de Moto d’Urrugne (Euskal Moto Club) sa 
dotation nationale pour sa labellisation d’école de moto. 
 
 
3 - Plan de relance :  
 
- Achat du véhicule 9 places 
Les membres du Comité Directeur ont été destinataires le 22 juin 2021 d’un mail présentant le projet d’achat. 

Coût du minibus : 26 000 € (avec remise de l’UNADERE intégrée) 
Amortissement : 5/6 ans à définir 
Coût de l’assurance annuelle : en attente du devis de l’APAC 

 
Quelle utilisation de ce véhicule ? 

* Sport Société : possibilité de déplacer de petits groupes dans le cadre d’actions telles que le sport santé /  
l’insertion des jeunes 
* Formation : possibilité de déplacer les stagiaires dans le cadre de manifestations organisées par le département 
* Sport éducation : possibilité de prêt du véhicule lors de déplacements en championnats régionaux/nationaux.  
Equipé d’une boule, il nous permettra aussi de déplacer davantage de matériel lors de nos manifestations. 

 
Quel financement ? 
Des demandes de financements spécifiques pour un minibus ont été déposées auprès de partenaires avec un retour positif 
à hauteur de 9 000 €. D’autres réponses sont attendues.  
D’autre part, des financements nous ont été accordés pour mener différentes actions. Nous pouvons consacrer une part de 
ces attributions pour financer cet investissement (à condition que le véhicule soit utilisé pour l’action). 
 
Vote : Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité l’achat du véhicule sous réserve d’un autofinancement maximal de 8 000 €. 
 
 
- Plan de relance (somme provisionnée : 25 000 €) 
Actions déjà engagées par l’Etat et/ou l’U.F.O.L.E.P. Nationale : 

- « retrouver ensemble le sport » (assurance de la période d’essai prise en charge par l’U.F.O.L.E.P.) 
- parrainage des nouvelles associations (financé par l’U.F.O.L.E.P. Nationale) 
- prise en charge de 50 € par enfant (pour la licence et cotisation club) pour les familles touchant l’Allocation de 

Rentrée Scolaire 
 
Il est nécessaire de définir un cadre qui permettra de traiter nos associations de manière équitable. 
A cette fin, nous pouvons classer les activités en 2 catégories : 

- les activités qui ont pu continuer de manière conditionnelle et adaptée 
- les activités qui n’ont pas pu se dérouler 

 
 Après échanges, les membres du Comité Directeur s’accordent sur la proposition suivante : 

- reversement de la part U.F.O.L.E.P. 64 pour les activités qui ont continué de manière conditionnelle et 
adaptée 

- rembourser l’intégralité de la licence pour les activités qui n’ont pas pu se dérouler en raison des interdictions 
règlementaires (ski : fermeture des remontées mécaniques, volley : sports en salle interdits pour les adultes). 

Ces mesurent sont réservées aux personnes qui renouvellent leur licence. Pour les nouveaux licenciés, les tarifs de la 
saison dernière sont maintenus. 
 
Vote : Les membres du Comité Directeur l’approuvent à l’unanimité. 
 



 
 

 

 
- Accompagnement des activités 
Les membres du Comité Directeur actent qu’il sera nécessaire de poursuivre l’accompagnement des associations sur le 
développement de leurs activités, notamment sur les manifestations ouvertes au plus grand nombre. 
 
 
4 - Projet sportif fédéral :  
 
L’U.F.O.L.E.P. Nationale a demandé à l’ensemble des départements de contribuer au Projet Sportif Fédéral en s’engageant 
sur un certain nombre d’actions, définies dans le cadre des priorités fédérales. 
Il s’avère que la présentation de notre activité (schéma en camembert) comprend l’ensemble des demandes du P.S.F.. 
Jean-Luc (Président) propose aux membres du Comité Directeur que Stéphane (Directeur) reprenne les données de notre 
document pour compléter le tableau excel du national. 
 
 
5 - Questions diverses :  

 

Aucune question. 
 
 

 
 
 
Pour le Comité Directeur, 
 

Le Président       Le Secrétaire de séance 
                            

      


